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INTRODUCTION 

Les champs électromagnétiques constituent un phénomène naturel et ont 

toujours été présents sur terre. En raison des besoins en électricité, des technologies 

sans fils, ainsi que des modifications des pratiques professionnelles et de notre 

comportement social, l’exposition aux sources artificielles de champ 

électromagnétique a fortement augmenté au cours du XXème siècle.  

Actuellement, nombre des études faites sur les champs électromagnétiques ont 

pu être publiées, et nier les interactions entre champ électromagnétique et le 

mécanisme de la vie serait un non-scientifique.  

Aujourd’hui, nous commençons donc à savoir expliquer pourquoi nos 

mécanismes biologiques peuvent être sensibles au champ électromagnétique. Et, 

c’est ce qui nous pousse à choisir un tel sujet sur l’étude des « Effets de Champ 

Electromagnétique sur les êtres vivants », que nous trouverons tout au long de ce 

travail.  

Pour mener à bien ce travail, nous allons suivre un plan bien déterminé à 

commencer par : 

� La Généralité sur les champs électromagnétiques, suivi par ; 

� Les Effets des Rayonnements Electromagnétiques sur les vivants ; 

� La détection  des champs électromagnétiques ; 

� Les préventions des risques et à terminer par ; 

� La partie dénommée « Implication Pédagogique ».  

Ainsi, ces cinq (05) chapitres sus- cités vont constituer notre travail.     
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Chapitre I 

GENERALITE SUR LES CHAMPS 

ELECTROMAGNETIQUES 
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Chapitre I 

GENERALITE SUR LES CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES 

I-1. Définitions  

I-1-1. Champs électromagnétiques (CEM)  

Les champs électromagnétiques sont une combinaison de champs de force 

électriques et magnétiques. Ils sont constitués d’une onde électrique et d’une onde 

magnétique qui se déplacent ensemble à la vitesse de la lumière. Ils sont générés 

par des phénomènes naturels, mais aussi par les activités humaines (artificielles) 

principalement lors de l’utilisation d'électricité.  

I-1-2. Champ électrique  

Le champ électrique caractérise l’effet d’attraction ou de répulsion exercé par 

une charge électrique sur une autre. Toute charge électrique produit un champ 

électrique, qui traduit l’accumulation de charges électriques, génère donc du champ 

électrique. 

D’une manière évidente, lorsqu’une lampe est branchée au réseau électrique, il y 

a un champ électrique, même si la lampe n’est pas allumée. Son intensité E se 

mesure en volts par mètre (V/m). 

Le champ électrique dépend de la tension car plus la tension d’alimentation d’un 

appareil est élevée, plus le champ électrique qui en résulte augmente. 

����������	�
����������
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Figure. I-1
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I-1-3. Champ magnétique 

Le champ magnétique apparaît lorsque les charges électriques se déplacent, 

c’est-à-dire lorsqu’il y a circulation de courant électrique. 

Pour un même exemple précédent, lorsque la lampe est allumée, il existe, en 

plus du champ électrique, un champ magnétique généré par le passage du courant 

dans le câble d’alimentation et l’ampoule. Son intensité H se mesure en tesla (T) ou 

plus usuellement, microtesla (µT). L’ancienne unité, le gauss (G) et sa sous unité le 

milligauss (mG) sont toujours utilisées. Et, leur relation s’est donnée par : 

1 µT = 10 mG 

Le champ magnétique dépend du courant car plus l’intensité du courant est 

élevée, plus le champ magnétique qui en résulte augmente. 

I-1-4. Champs naturels  

La plupart des champs électromagnétiques naturels ont une fréquence  

de 0 Hz : appelés aussi des champs statiques. 

Le terme statique désigne les champs qui ne varient pas dans le temps. 

L’exemple le plus notable est le champ magnétique terrestre, qui oriente l’aiguille 

aimantée de la boussole. 
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Figure. I-2
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I-1-5. Ondes électromagnétiques  

Une onde électromagnétique est une représentation du rayonnement 

électromagnétique par un modèle qui rend le réel compréhensible. Le rayonnement 

est le phénomène physique, il est réel, tandis que l'onde est une forme de 

représentation. 

Une onde se définit par trois (03) paramètres : sa vitesse de propagation, qui 

dépend du milieu qu’elle traverse, son amplitude et sa longueur d’onde ou sa 

fréquence. “On dit qu’une onde oscille à une certaine fréquence”. 

Bien qu’ils ne soient pas perceptibles par l’homme, on ne peut pas nier que ces 

champs électromagnétiques sont présents partout dans notre environnement, car 

toute installation électrique dans notre voisinage en crée.   

I-2. Comparaison des propriétés des champs électriques et  

magnétiques  

Tableau 01 : “Comparaison entre champ électrique et magnétique” 

Champs électrique E Champs magnétiques H 

La mise sous tension d'un conducteur 

crée un champ électrique. 

Le passage d'un courant électrique 

crée un champ magnétique. 

Ce champ se mesure en volts par 

mètre (V/m). 
Ce champ se mesure en tesla (T) ou 

en microteslas (�T). 

Le champ électrique peut exister même 

lorsqu’un appareil électrique est éteint. 

Dès que l'on allume un appareil 
électrique et que le courant passe, des 

champs magnétiques et électriques 
apparaissent. 



��
6 �������������	
�������	���������������������������������������

Champs électrique E Champs magnétiques H

L'intensité du champ diminue lorsque la distance à la source augmente 

La plupart des matériaux de 

construction protègent un peu contre 

les champs électriques. 

La plupart des matériaux courants sont 

incapables de réduire l'intensité d'un 

champ magnétique. 

Comme toutes les ondes sinusoïdales, la plupart des champs 

électromagnétiques peuvent être caractérisés par leur fréquence (f), qui va des 

hautes radiofréquences (les téléphones portables) aux extrêmement basses 

fréquences (ELF) par exemple les lignes électriques, toute en passant par les 

fréquences intermédiaires (les écrans d’ordinateur, etc.). 

Une fréquence c’est le nombre d’oscillation par seconde exprimé en Hertz (Hz), 

et la longueur d’onde �, c’est-à-dire la distance entre un point d’une ondulation et le 

point homologue sur l’ondulation suivante, mesurée en mètre. Ces deux grandeurs 

sont indissociablement liées par la vitesse de propagation de l’onde (c). Plus la 

fréquence est élevée, plus la longueur d’onde est courte : 

�� � �������
I-3. Gamme de fréquence et longueur d’onde correspondante  

Généralement, on peut classer les bandes de fréquence en deux (02) grandes 

catégories telles que : les Basses Fréquences (BF) et les Hautes Fréquences (HF). 

I-3-1. Les Basses Fréquences (BF)  

Toutes les fréquences se situant entre 0 Hz à 300 kHz constituent les BF. Et les 

BF se subdivisent en : 
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Extra Low Frequences (ELF), inférieur  à  300 Hz ; 

Very Low Frequences (VLF), 300 Hz  à  30 kHz ; 

Low Frequences (LF), 30 kHz  à  300 KHz ; 

I-3-2. Moyennes Fréquences (MF) 

Les moyennes fréquences se situent entre 300 kHz  à  3 MHz. 

I-3-3. Les Hautes Fréquences (HF)  

Les hautes fréquences se situent aux fréquences supérieures à 100 kHz, dans 

lesquelles constituent : 

Hautes Fréquences (HF), 3 MHz  à  30 MHz ; 

Very Hight Frequences (VHF), 30 MHz  à  300 MHz ; 

Ultra Hight Frequences (UHF), 300 MHz  à  3 GHz ; 

Special Hight Freauences (SHF), 3 GHz  à  30 GHz ; 

Extra Hight Frequences (EHF), 30 GHz  à  300 GHz. 

Ainsi, nous pouvons montrer le spectre de champs électromagnétiques sur la 

figure ci-après : 
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Figure. I-3
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Selon le spectre ci-dessus, les ondes électromagnétiques peuvent être classées 

parmi les “rayonnements ionisants” ou les “rayonnements non- ionisants”. 

I-3-4. Les rayonnements ionisants  

Les rayonnements ionisants sont des ondes électromagnétiques de fréquence 

extrêmement élevée (rayon X et gamma) qui ont suffisamment d’énergie pour 

produire une ionisation (création d’atomes ou de parties de molécules portant une 

charge électrique positive ou négative) en cassant les liaisons atomiques à l’intérieur 

des molécules qui forment les cellules. 

I-3-5. Les rayonnements non-ionisants 

“Rayonnement non ionisant”, c’est un terme général qui désigne la partie du 

spectre électromagnétique où l’énergie des photons est trop faible pour provoquer la 

rupture des liaisons atomiques.  

Les rayonnements non ionisants comprennent le rayonnement ultraviolet (UV), la 

lumière visible, le rayonnement infrarouge, les radiofréquences, les champs à 

fréquence extrêmement faible, ainsi que les champs électriques et magnétiques 

statiques. La gamme de fréquence des rayonnements non ionisants varie de 0 Hz à 

300GHz. 

I-4. Les  appareillages  ou  sources  d’émission  du  CEM   

Suivant  le  milieu  où  l’on  se  trouve,  tout  appareil  disons  « Source »  nous  

crée ou  nous  fait  exposer  aux  champs  électromagnétiques.   

Habituellement,  dans  notre  milieu  de  travail  (bureau  ou  foyer), on  rencontre  

des  nombreux  équipements.    

Pour  un  exemple d’environnement  de  travail  (Bureau  quelconque), on  y  

trouve  les  appareils  cités  ci-après :  
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� Matériels  informatiques ;   

� Appareils  électrodomestiques ;   

� Installations  électriques :      

Réseau  basse  tension  <  1kV ;  

Dispositifs  basse  tension  de  puissance  <  200kVA ;  

Transformateurs  d’alimentation  reliés  aux  réseaux  basse  tension  

(< 1kV  entre phase ; puissance <200kVA) ;   

� Moteurs  électriques  (Puissance <200kVA) ;   

� Téléphones  mobiles ;  

� Radio  à  piles  de puissance <100mW ; 

� Equipement  audio  et  vidéo ;  

� Dispositifs  d’éclairage.   

Alors, tous  ces  appareillages  forment  un  environnement  pour  les  employés.  

Et, ces  derniers  sont  exposés  aux  rayonnements  électromagnétiques  émis  par  

ces  équipements  cités.   

Dans  d’autres  cas, on  rencontre  presque dans toutes les grandes villes, des 

lignes de distribution électrique (basse tension, haute tension, très haute tension) et 

des stations de base de téléphone mobile, des tours de transmission radio.  

Les lignes de distribution électrique produisent  des champs électriques et 

induisent des champs magnétiques que l’on ne peut pas ignorer.  

Les tours de transmission transmettent des signaux dans des rayons de champs 

définis par les concepteurs.   

Alors, plus particulièrement, les téléphones portables, les téléphones sans fil, les 

réseaux locaux sans fil, les tours de transmission radio, les scanners médicaux, les 

fours à micro-ondes, les systèmes de radar, TV, radio, sont les sources les plus 

connues à l’exposition aux champs de radiofréquences.  

Ainsi, les radiofréquences varient de 100kHz à 300GHz.  
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I-5. Classification de quelques appareils suivant leurs 

 fréquences appropriées 

On peut classer différentes sortes d’appareils ou équipements selon leurs 

caractéristiques spécifiques, suivant leur gamme de fréquence et aussi la longueur 

d’onde de champ qu’ils transmettent.  

Prenons comme exemple les sources domestiques définies en Annexe 1/6 selon 

leurs intensités de champs correspondantes. 

Figure. I-4
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Chapitre II 

EFFETS DES RAYONNEMENTS  

ELECTROMAGNETIQUES SUR 

LES VIVANTS 

�
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Chapitre II   

EFFETS DES RAYONNEMENTS 
ELECTROMAGNETIQUES SUR  LES VIVANTS

Depuis  les années  1930, on explore  l’effet des champs  électromagnétiques 

(CEM) de manière  très intensive  sur  la  vie  des  êtres  vivants. Et  parlant des  

vivants, ce sont  l’organisme  humain, animal  et  végétal  qui  sont mis  en  jeu.  

La  grande  majorité des scientifiques nient  encore  les  dangers  de  même  que  

les  bienfaits  des champs  électromagnétiques. Et c’est  ce qui   nous  amène  à  

étudier  les  effets  des  rayonnements  électromagnétiques  sur  la  vie  humaine,  

les  animaux  et  les  végétaux.   

II-1. Effets  des  Rayonnements Electromagnétiques  sur   

l’homme 

D’après  diverses  études  publiées à ce jour, les  résultats  nous  montrent  que  

les champs  électromagnétiques ont des effets  physiologiques  sur  les  milieux  

biologiques.   

Lorsqu’un  milieu  biologique  est  soumis  à  des champs  électromagnétiques, 

une  interaction  se  produit  avec  les  charges  électriques  du  tissu  ou  de  la  

cellule. Les  principaux  effets  observés  et  connus, lors  des  interactions  avec  les 

champs  électromagnétiques sont :  

� Les effets  directs  correspondant  à  l’interaction  entre  un  champ  et  un  

organisme ;  

� Les effets  indirects  qui  font  intervenir  un  champ, un élément  intermédiaire  

et  un  organisme.   

Ces  types  d’effets  sont  décrits  en  fonction  des  types  de  sources  

d’exposition.   
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II-1-1. Exemple d’interaction humaine avec des CEM 

A l’intérieur du corps humain, les comportements des champs électriques et 

magnétiques sont très différents. Nous les présenterons sur le tableau ci-dessous. 

Tableau 02 : “Interaction humaine avec les CEM”  

 Champs électriques 

dans le corps humain 

Champs magnétiques 

dans le corps humain 

C
o

m
p

o
rt

e
m

e
nt

s 

Les champs électriques se comportent 

en courant induit dans le corps. Les 

charges électriques se migrent à la 

surface de ce dernier et se déplacent 

le long de la surface du corps en 

direction de la terre.  

Les champs magnétiques traversent le 

corps humain et induisent des forces 

électromotrices qui génèrent des 

“courants de Foucault” circulant sous 

forme de boucle à l’intérieur du corps.  

II-1-2. Effets  directs    

a) Champs  statiques 

Exposé  à  des  champs  statiques, l’organisme  humain  risque  d’avoir  les  

effets  suivants :   

� Réaction  cutanée :   

Les  champs  électriques  statiques  induisent  au  niveau  de  la  peau  des  

personnes  exposées  une  modification  de  la  répartition  des  charges  électriques.  

Cette  modification  est  perceptible  surtout  au  niveau  des  poils  et  des  cheveux.  

Le  seuil  de  perception  est  à  10kV/m  mais  le  seuil  de  sensations  désagréables  

est  à  25kV/m.  

Figure. II-1 (a) Figure. II-1 (b) 
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� Malaises : 

En cas d’exposition à un champ magnétique statique de très grande intensité 

(>4T), des malaises peuvent survenir : nausées, vertiges, goût métalliques, 

perception de taches lumineuses.  

b) Champ électromagnétique de basse Fréquence (<100KHz)   

� Effets dus aux courants induits :  

Tableau 03 : “Effets selon l’intensité de courants induits” 

Valeur efficace de la densité de
courant induit (mA/m2) Effets 

> 1.000 Fibrillation ventriculaire. 

100 - 1000 Stimulation des tissus excitables. 

10 - 100 
Effets visuels et nerveux, 

soudure des os, effets mineurs  

réversibles. 

< 10 
Effets mineurs aléatoires et 

Non reproductibles 

(pas d’effet connu sur la santé) 

� Cancérogénicité :  

A l’issus de plusieurs études épidémiologiques portant sur des groupes d’enfants 

exposés à proximité des lignes à hautes tensions, le CIRC (Centre International de 

Recherche sur le Cancer), émanation de l’OMS (Organisation Mondial de la Santé) a 

constaté qu’un risque accru de Leucémie chez l’enfant est mis en évidence.  

c) CEM de haute fréquence (>100KHz)  

� Hyperthermie :  

Lors de l’exposition à un champ de haute fréquence, l’énergie absorbée par les 

tissus biologiques peut entraîner une augmentation de la température (hyperthermie) 

du corps entier ou d’une région. Ce qui explique que l’exposition accidentelle ou 

prolongée à des fortes puissances peut entraîner des brûlures superficielles ou 

profondes.  
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� Risque de cancer des glandes parotides : 

Il a été constaté d’après une étude épidémiologique que “ téléphoner longtemps avec 

son portable augmenterait nettement le risque de cancer des glandes salivaires plus 

particulièrement des glandes parotides et ce risque est d’autant plus élevé pour les 

utilisateurs qui téléphonent plus de 22h par mois et en plus sur la même oreille”. 

Comme on nous a montré précédemment en (I-5) sur la « Figure. I-4 », les 

téléphones mobiles sont classés parmi les sources d’exposition aux radiofréquences 

de 450 à 1800 MHz. 

Et, nous trouverons les détails sur ce genre de risque dans l’Annexe 2/6. 

� Effet auditif : 

Le seul effet athermique reconnu est la perception auditive des micro-ondes 

pulsées, spécifiques aux très hautes fréquences. Dans la zone d’exposition à des 

rayonnements électromagnétiques de 0,4 à 6,5GHz, l’oreille humaine peut percevoir 

une sensation auditive diversement traduite par un «clic».  

� Hypersensibilité électromagnétique et symptômes non spécifiques :  

Plusieurs personnes se plaignent, quel que soit le type de champ 

électromagnétique, de symptômes dénommés «Hypersensibilité» tels qu’asthénie 

physique ou musculaire, voire douleurs musculaires ; fatigue, pertes de mémoire, ou 

apathie contrastant avec une irritabilité anormale ; trouble de sommeil, insomnie ; 

maux de tête ; sensation ébrieuse, vertige ou malaise…  

Et aussi, l’inquiétude vis-à-vis de ces risques peut-elle même induire des effets 

sans rapport avec les risques réels.  

d) CEM de fréquence intermédiaire (300Hz à 100KHz)  

Puisque le nombre de technologies qui génèrent des champs de fréquence 

intermédiaires a augmenté au cours de ces dernières années (à savoir dispositifs 

antivol, plaque de cuisson à induction, émetteur radio…), l’effet biologique bien 

connu est la “ stimulation nerveuse ”. 
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II-1-3. Effets des Ultraviolets

Les ultraviolets, traduits par “au-delà du violet”, sont des rayonnements 

électromagnétiques invisibles et d’après le spectre des champs électromagnétiques, 

ils se situent juste après le violet de la lumière visible. 

Les rayons ultraviolets sont décomposés en trois (03) types distincts en fonction 

de leur position et longueur d’onde sur le spectre électromagnétique tels que : les 

ultraviolets A (ou UV-A), les ultraviolets B (ou UV-B), et les ultraviolets C (ou UV-C). 

Voir Annexe 3/6.

Alors, les effets avérés à l’exposition aux rayonnements ultraviolets sont : 

� Le coup de soleil : 

C’est l’effet le plus connu et le plus immédiat des effets du rayonnement 

ultraviolet sur la peau. Les cellules de la peau qui absorbent les ultraviolets sont 

endommagées et notre corps va chercher à réparer les dégâts tout en faisant 

parvenir dans la zone où le soleil à frappé sur la peau, un flux de sang causée par 

l’accroissement du débit sanguin sous la peau. Une coloration (ou lésion) rouge vif 

sera laissée sur la peau après 15 à 20 heures qui suivent l’exposition. 

Figure. II-2
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� Effets positifs et négatifs tels que : 

Tableau 04 : “Effets des rayonnements UV.” 

Effets positifs Effets négatifs 

Photoprotection (bronzage) Brûlures superficielles, conjonctives, cataractes 

Synthèse de la vitamine D Maladies du système immunitaire 

-- Cancers 

-- Accélération du vieillissement de la peau 

II-1-4. Effets indirects 

Les champs électromagnétiques peuvent être à l’origine d’effets indirects 

susceptibles de provoquer des dommages sur l’organisme humain, d’être à l’origine 

d’un incident ou d’un accident. 

Pour toutes les gammes de fréquence, les principaux effets indirects sont les 

suivants : 

� Déclenchement d’une explosion ou d’un incendie du fait d’un arc électrique ; 

� Dysfonctionnement de systèmes comprenant de l’électronique. 

Les effets indirects spécifiques aux basses fréquences sont dus aux courants de 

contact lorsqu’une personne et des objets métalliques se retrouvant dans le champ 

rentrent en contact. 

Les effets apparaissent à partir de certains seuils dépendant de leur fréquence.  

On montre sur le tableau suivant les effets des courants de contact selon les 

seuils physiologiques : 
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Tableau 05 : “Effets des courants de contact” 

Effets 

Courant seuil (mA) à la fréquence 

50 / 60 Hz 1 kHz 100 kHz 1 MHz 

Sensation tactile 0,2 - 0,4 0,4 - 0,8  25 - 40 25 - 40 

Sensation douloureuse au 
contact avec le doigt 0,9 - 1,8 1,6 - 3,3  33 - 55 28 - 50 

Choc douloureux / seuil de  
relaxation musculaire 8 - 16 12 - 24 112 - 224 Non déterminé 

Choc sévère / difficulté à respirer 12 - 23 21 - 41  160 - 320 Non déterminé 

II-2. Effets des rayonnements électromagnétiques sur les  

animaux

Tout comme chez les humains, les études sur l’animal appelées scientifiquement 

aussi “ étude in vivo ”, consistent à exposer de nombreux animaux à des champs 

électriques et magnétiques.  

La durée de l'exposition à ces champs est variable et peut se dérouler durant 

toute la vie de l'animal. Des tests permettent ensuite de déterminer si les champs ont 

affecté le développement embryonnaire, la croissance, la fertilité, le comportement 

ou la physiologie de l'animal. 

Alors, les effets possibles pour un exemple des oiseaux sauvages exposés aux 

champs de radiofréquences sont : 

� Risque de changement de comportement ; 

� Risque de changement de reproduction ; 

� Risque de régression de croissance et de développement. 

Les effets possibles des champs d’extrêmement basses fréquences sur la 

reproduction ont été étudiés chez les oiseaux de proie vivant aux alentours de lignes 
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électriques suspendues, mais les résultats varient fortement et on ne peut tirer 

clairement aucune conclusion générale.  

Lors d’une étude de terrain, une diminution de l’activité biologique dans le sol a 

été observée autour d’un câble souterrain de transmission d’électricité.  

II-3. Effets des rayonnements électromagnétiques sur les  

végétaux   

Des études basées sur le développement d’une plante ont démontré que 

l’interaction avec les champs électromagnétiques, spécifiquement les champs 

magnétiques d’extrêmement basses fréquences peuvent inciter la croissance de 

certaines espèces de plantes. 

D’autres études nous montrent aussi que l’existence des plantes ou des arbres 

stimule et attenue l’intensité de champs électromagnétiques émise par des lignes 

aériennes de moyenne et de haute tension. 

A titre d’exemple, une haie d’arbres de hauteur assez suffisante absorbera les 

champs électriques et les repartiront à la terre. Et, c’est un moyen simple pour  “ se 

protéger ”. 
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A l’issu de tous ces effets précédemment cités, nous les récapitulons donc par 

un diagramme en fonction de toutes les grandeurs caractérisant les champs 

électromagnétiques ci-après :�

  

  

Figure. II-3
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Chapitre III 

DETECTION DE CHAMPS 

ELECTROMAGNETIQUES 

�
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Chapitre III :   

DETECTION DE CHAMPS 
ELECTROMAGNETIQUES

  

Bien que les champs électromagnétiques existent partout, on est arrivé à les 

mesurer. Et, à l’issus de ces effets cités auparavant, il est indispensable de procéder 

à un mesurage dans une localité privée ou dans les domaines de travail afin qu’on 

puisse adopter une sorte de prévention.  

III-1. Mesurage du CEM en fonction de la distance à la source    

Avant toute intervention de mesurage, il est fortement recommandé de se 

renseigner sur   l’équipement (machine, installation électrique, etc.) autour duquel on 

souhaite quantifier les champs.  

Il faut savoir ce renseignement afin de connaître le principe et la (ou les) 

fréquences mise(s) en œuvre.  

Ainsi, après ces dernières, les paramètres à mesurer  peuvent être le champ 

électrique E et/ou  le champ magnétique H, selon que l’on se trouve en  région de 

champ proche ou en région de champ lointain.  

  

III-1-1. Méthode et Grandeurs physiques mesurées  

Tableau 06 : “Grandeurs physiques à mesurer en fonction de la distance à la source” 

Grandeurs physiques à mesurer en fonction de la distance à la source 

Région de champ proche Région lointaine 

Distance à la source 0  à  � �  à  � + (2D2/ �) >  � + (2D2/ �) 

Grandeurs à mesure E et H E ou H E (ou H) 

où D : plus grande dimension de l’émetteur  
      � : longueur d’onde  
      E : champ électrique  
      H : champ magnétique      
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III-1-2. Exemples  

� Cas d’une ligne électrique à 50Hz  

Longueur d’onde : 6000km  

La plus grande dimension  de l’émetteur est très inférieure à 6000km  

Dans ce cas, un opérateur se trouve toujours en région de champ proche  

Donc on mesure E et H  

NB : Cette notion ne tient pas compte de l’atténuation du champ avec 

l’éloignement par rapport à la source.  

� Cas d’une antenne de téléphonie mobile à 1,8 GHz 

Longueur d’onde : � = 16cm   

Dimension de l’émetteur : environ 1m  

Alors : � + (2 x D² / �) = 12,66m  

Donc : la région de champ lointaine commence à environ 13m de l’antenne.  

Malgré l’existence de cette méthode de calcul des grandeurs physiques à 

mesurer en fonction de la distance à la source, ces mesures se font dans un poste 

de travail où un personnel qualifié en prend en charge.  

Une telle organisation doit être respectée car à chaque domaine de fréquences 

correspond un mode opératoire avec des spécifications à respecter.    

III-2. Appareils de mesure ou de détection des CEM 

Comme tout type d’appareillage de mesure électrique classique et habituel, 

grâce à de plusieurs types d’appareils de même fonction, on arrive à mesurer les 

grandeurs physiques que l’on s’intéresse à savoir dans un endroit bien limité.  

Suivant la gamme de fréquence d’utilisation d’un appareil, plusieurs sortes 

d’équipement donc sont disponibles au marché selon le domaine d’intervention à 

utiliser l’appareil et à mesurer les grandeurs intéressantes y existant.  
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III-2-1. Exemple d’appareils de mesure  

a) Le champmètre basse fréquence : 

  

Montré ci-dessus, le champmètre BF est un appareil permettant de mesurer 

l’induction magnétique et de champ électrique jusqu’à 30KHz.  

Mais, dans la pratique, il est utilisé pour les champs jusqu’à 10KHz, et 

particulièrement pour les mesures à la fréquence de 50Hz.  

b) Le champmètre Haute Fréquence :  

Figure. III-1

Figure. III-2
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Ce genre d’appareil se diffère de l’autre par l’existence des sondes 

interchangeables.  

En fonction de la sonde utilisée, il permet de mesurer des champs électriques et 

magnétiques de 100KHz à 60GHz.  

c) Le Teslamètre :  

Le Teslamètre à sonde à effet Hall permet de quantifier uniquement l’induction 

magnétique statique.  

d) Analyseur ME 3030B :  

Figure. III-3

Figure. III-4
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Cet appareil permet de mesurer les champs électriques alternatifs de 1 à 1999 

[V/m] et les champs magnétiques de 1 à 1999 nT.  

Il peut être utilisé dans la gamme de fréquence de 16Hz à 2kHz. 

Avec sa précision de mesure, par exemple, on peut bien relever les émissions 

d’alimentation électrique sur 50Hz d’un habitat, tout comme celles provoquées par la 

présence de ligne électrique haute tension à plusieurs kilomètres de cet endroit.  

e) Analyseur HF 32 D :  

Destiné pour la gamme de fréquence haute, l’analyseur HF 32D est utilisé pour 

les champs électromagnétiques alternatifs HF de type GSM (Global System Mobil), 

UMTS (Système Universel de Télécommunication Mobiles), DECT (Digital Enhanced 

Cordless Télécommunications), BLUETOOTH et les fours micro-ondes.  

Nous trouverons les caractéristiques de cet appareil dans l’ Annexe 4/6.  

III-2-2. Comparaison d’utilisation entre les appareils :  

Figure. III-5
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Pour les trois premiers exemples d’appareil de mesure, ils sont généralement 

utilisés simultanément pour mesurer les paramètres dans une localité bien définie 

(types d’équipement dans l’entourage et leur fréquence du champ) et pour couvrir de 

spectre dans son intégralité (de 0Hz à 60 GHz).  

Et quant aux deux derniers exemples, ils sont classés parmi les appareils de 

qualité haute gamme (sur le plan performance) et de modèle très récente pour 

utilisation de toute couche  de personne ayant le moyen d’en utiliser.  

On n’a pas besoin de les utiliser simultanément mais on est limité au domaine 

d’utilisation selon la gamme de fréquence destinée pour utilisation.  
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Chapitre IV 

PREVENTION DES RISQUES 
�
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Chapitre IV    

PREVENTION DES RISQUES

Sachant que nous sommes toujours exposés à des champs électromagnétiques 

partout où nous mettons nos pieds, les constructeurs d’appareils considérés comme 

source d’émission de champ électromagnétique n’ont pas pu mettre au marché leur 

produit sans l’agrégation ou l’autorisation par des autorités compétentes sans que 

leurs appareils ne soient pas bel et bien vérifiés sur les risques que peuvent être 

causées par ceux-ci.  

Mais un phénomène bien mis en évidence est claire que :  

« Plus la fréquences est élevée, plus la longueur d’onde est petite, mais plus 

l’onde est porteuse d’énergie, et le champ électromagnétique diminuera son 

intensité avec l’éloignement à la source ». 

Alors, avant toute chose, la meilleure solution de prévenir l’exposition au 

rayonnement électromagnétique c’est la limitation ou l’éloignement à la source des 

rayonnements.  

Une telle idée est contradictoire à l’omniprésence des champs 

électromagnétiques dans notre entourage, mais nous conduit à expliquer la raison 

par l’établissement des Normes et Protections des vivants.  

IV-1. Normes et Protections  

En parlant de norme, plusieurs intervenants appelés «comités d’experts » 

contribuent à l’établissement des règles dans le but de protéger la population contre 

l’exposition aux champs électromagnétiques. 

Exemples de ces intervenants sont :  

� OMS (Organisation Mondial de la Santé) ;  

� ICNIRP (International Commission on Non Ionizing Radiation Protection);  

� HPA (Health Protection Agency). 

Et, ce sont des Organismes au niveau International.  
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Dès l’année 1987, l’OMS en collaboration avec d’autres comités d’experts, à 

l’issus des résultats présentés précédemment sur le « Tableau 03 » montrant des 

effets avérés  du courant induit sur le corps humain, elle a ainsi retenu la valeur de 

100mA/m² comme seuil à partir duquel des effets neurologiques (mineurs et 

réversibles) peuvent être constatés. Elle a adopté un facteur de sécurité de 10 et en 

fixant à 10mA/m² la limite fondamentale d’impact biologique des champs 

électromagnétiques à très basse fréquence.  

Cette valeur a été retenue par l’ensemble des comités d’experts internationaux  

et fait donc aujourd’hui l’objet d’un consensus.   

L’ICNIRP est un comité d’experts, indépendant des industries mais affilié à 

l’OMS.   

Il est composé de médecins, de physiciens, de biologistes et d’épidémiologistes 

spécialistes de champ électromagnétique.  

Depuis 1998, il a publié des recommandations concernant l’exposition humaine 

sur l’ensemble du spectre électromagnétique des rayonnements non-ionisants (0 à 

300GHz).  

Alors, l’ICNIRP a établi des valeurs limites d’exposition aux champs 

électromagnétiques à partir des courants induits sur l’organisme.   

IV-1-1. Les valeurs limites d’exposition (VLE) :  

Les normes de limitation de l’exposition prises ci- après prennent en 

considération des effets avérés :  

a) En basse fréquence (de 0 à 10MHz) :  

Afin d’éviter toute stimulation électrique du système nerveux central, la directive 

(comités d’experts) fixe une limite à la densité de courant induit dans l’organisme.  
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Ces effets sont considérés comme instantanés : ils ne dépendent pas de la 

durée d’exposition.   

Tableau 07 : “Les VLE selon les gammes de fréquences” 

Domaine de fréquence 
VLE : Valeur efficace de la densité de 

courant induit (dans la tête et le tronc) 

(mA/m2) 

< 1 Hz 40 

1 - 4 Hz 40/f 

4 - 1000 Hz 10 

1 kHz - 100kHz f/100 

100 kHz - 10 MHz f/100 

10MHz - 10GHz - 

A l’issus de ce tableau de valeur limite d’exposition, on aboutit à des tracés de 

diagramme ci-dessous :  

Figure. IV-1
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b) En hautes fréquences (100KHz à 10GHz)  

Afin d’éviter tout échauffement excessif des tissus, la directive fixe une limite au 

débit d’énergie thermique déposée sur le corps (ou matière biologique). Et, cette 

grandeur appelée Débit d’Absorption Spécifique (DAS), est exprimée en watts par 

kilo (W/kg).  

L’objectif de cette limitation est de faire en sorte que la thermorégulation de 

l’organisme soit capable d’évacuer l’énergie thermique déposée par l’onde incidente.   

Selon un point de repère admis, on note que le Débit d’Absorption Spécifique 

moyen sur le corps entier à partir duquel un échauffement excessif pourrait 

apparaître est de 4W/kg.  

Alors, les limitations en Débit d’Absorption Spécifique imposées par la directive 

sont dans le tableau suivant :   

Figure. IV-2
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Tableau 08 : “Limitation des effets thermiques selon la zone éxposée” 

Débit d’absorption spécifique (DAS) Limitation 

DAS moyen corps entier 0,4 W/kg (soit 4 mW/10g) 

DAS local (tête) 10 W/kg (soit 100 mW/10g) 

DAS local (membres) 20 W/kg (soit 200 mW/10g) 

IV-1-2. Diminution du champ électromagnétique en fonction de 

la distance :    

Il est clair que les champs électromagnétiques diminuent d’intensité au fur et à 

mesure on s’éloigne de la source.   

Donc, nous allons montrer  par diagramme ci-dessous, cette diminution 

d’intensité suivant les cas d’un champ électrique et d’un champ magnétique. 

a) Cas d’un champ électrique

Appareils électriques 

domestiques 

Lignes de haute tension à 

500kV

Lignes de 

distribution 

Figure. IV-3
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D’après le diagramme ci-dessus, on considère qu’il y a une nocivité à partir de 16 

V/m pendant 8 heures de travail par jour ; et 5 V/m pendant le sommeil. 

Il est donc à préciser qu’il n’y aura nocivité que pour les champs électriques 

alternatives comme ceux présents dans les réseaux de distribution 50/60 Hz (c’est-à-

dire que pas de nocivité pour les champs électriques continus). 

b) Cas d’un champ magnétique

On considère qu’il y a nocivité des champs magnétiques à partir de : 0,5 mG 

pour le sommeil et 2 mG pour 8 heures de travail par jour. 

Et, pour les valeurs données ci-dessus (Figure. IV-4), seuls les champs 

magnétiques alternatifs sont nocifs. 

Ainsi, pour les deux cas, on voit clair que les champs diminuent d’intensité au fur 

et à mesure où l’on s’éloigne de la source. 

Lignes de haute tension à 

500kV 

Appareils électriques 

domestiques 

Lignes de distribution 

Figure. IV-4
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IV- 2. Etude d’un cas particulier :  Les “ORDINATEURS”  

Un ordinateur est un ensemble d’appareils électriques composés d’Unité 

centrale, de Moniteur (ou écran), de Clavier et de Souris. 

En parlant de l’émission d’ondes ou de rayonnement électromagnétique, 

l’appareillage le plus polluant dans un ordinateur, c’est le moniteur. 

Par comparaison, un téléviseur polluera autant qu’un moniteur mais comme les 

personnes sont en général plus éloignées de l’écran, et cela posera moins de 

problèmes. 

IV-2-1. Principe de fonctionnement 

Le principe de fonctionnement d’un moniteur est de diriger un flux d’électrons 

dans un sens déterminé afin de les envoyer sur une surface en verre, tapissée d’un 

produit fluorescent. 

Lorsque le faisceau d’électrons entre en contact avec le revêtement fluorescent, 

il engendre une tâche de lumière visible, ce qui laisse le temps au point lumineux de 

parcourir toute la surface de l’écran avant de s’éteindre.  

Le  produit fluorescent a la particularité de ne pas s’éteindre tout de suite lorsqu’il 

n’est plus frappé par le faisceau d’électrons.  

Pour diriger le faisceau d’électrons et pour lui donner une puissance suffisante 

pour produire de la lumière, une bobine haute tension de plusieurs milliers de volts et 

de fréquence élevée (1500 à 400000Hz) se placera dans la partie d’entrée de 

faisceau d’électrons.  

Et, une deuxième bobine sera placée autour de l’écran pour dévier les électrons 

afin qu’ils ne frappent pas tous le même endroit de l’écran.  

C’est donc dans cette dernière bobine que le signal provenant de l’antenne est 

connecté après amplification. 
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On montre sur le schéma ci-dessous le processus de fonctionnement simplifié 

d’un moniteur : 

  

  

    

IV-2-2. Les pollutions produites  

Les pollutions proviennent pour la plus grande part du moniteur (écran de 

l'ordinateur) autour duquel rayonnent des champs électromagnétiques de basses 

fréquences mais également des radiations ionisantes comme des rayons X.  

L'écran émet aussi des rayonnements lumineux comme “le visible”, 

“l'ultraviolet” et “l'infrarouge”, de même que des rayonnements non ionisants ayant 

des fréquences allant de 30 KHz à 300 MHz. 

Il n'est pas rare de trouver des moniteurs autour desquels rayonne un champ 

électromagnétique de 50 à 300 V/m et 20 à 50 mG à 5 cm de l'écran.  

Les champs électromagnétiques seront plus intenses sur la partie arrière et sur 

le côté, la bobine se trouvant à l'arrière de l'écran et sur le côté. 

IV-2-3. Incidences sur la santé  

Des scientifiques américains ont étudié les problèmes que pouvaient avoir les 

personnels travaillant pendant des périodes relativement longues sur ordinateur.  

Figure. IV-5
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Tout à commencé en octobre 1982 quand des chercheurs Canadiens, après 

avoir mesuré des écrans d'ordinateurs se sont rendus compte qu'ils dégageaient des 

valeurs importantes, nocives pour l'organisme.  

Ils se basèrent également sur une étude faite par Kaiser qui démontrait une 

augmentation du risque d'avortement chez les femmes travaillant sur ordinateur. 

Leurs observations ont été ignorées par les gouvernements du Canada et des 

U.S.A. qui étouffèrent l'affaire considérant qu'on ne pouvait affirmer qu'il y ait nocivité 

sans pouvoir expliquer les mécanismes qui provoquent le problème. 

La loi du silence fut brisée par Apple en 1990 qui publia le résultat d'une étude 

américaine dans sa revue “mac world” et informa les utilisateurs d'ordinateurs 

d'espacer suffisamment les machines entre elles afin d'éviter qu'elles ne polluent les 

collègues travaillant à côté. 

Il ne faut pas oublier que le champ magnétique traverse à peu près tous les 

matériaux et donc qu'un utilisateur se trouvant dos au mur peut être pollué par l'écran 

se trouvant dans la pièce juste derrière lui. 

Les effets produits par les écrans d'ordinateurs sont les suivants : 

� Des problèmes visuels ;  

� Des problèmes cutanés ;  

� Des troubles de la mémoire et de l'humeur ; 

� Des problèmes de sommeil ; 

� Des risques d'avortement pour les femmes travaillant plus de 20 heures par 

semaine sur ordinateur ; 

� Trouble des règles, fatigue excessive et problèmes à l'accouchement sont 

aussi signalés pour les femmes travaillant plus de 20 heures par semaine sur 

ordinateur ; 

 Suite à cette publication, nombre de hauts responsables ou des employeurs, 

comme par exemple le maire de San Francisco interdit ses personnels féminins de 

travailler plus de 20 heures par semaine sur ordinateur.  
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Il faut également signaler que les nouveaux écrans sont beaucoup moins 

polluants que les anciens. Il sera donc intéressant de faire mesurer votre écran afin 

de mesurer son degré de pollution, si la possibilité vous permet. 

IV-2-4. Normes et directive d’utilisation  

Les comités d’experts ont édité une directive afin de réglementer l’émission de 

champs électromagnétiques au niveau des ordinateurs. 

Cette directive est représentée sur le tableau suivant :  

Tableau 09 : “Normes et règlementations d’émission des CEM d’un moniteur” 

CHAMP ELECTRIQUE 

Fréquence Valeurs max. Distance de mesure 

5 Hz  à  2000 Hz <  à  25 V/m 50 cm de face 

2000 Hz  à  400 000 Hz <  à  2,5 V/m 50 cm tout autour 

CHAMP MAGNÉTIQUE 

5 Hz  à  2000 Hz <  à  2,5 mG 50 cm tout autour 

2000 Hz  à  400 000 Hz <  à  0,25 mG 50 cm tout autour 

Electricité statique +/- 500 V décharge du clavier 

Suite à cette directive, il est recommandé pour tous les pays de bien exiger que 

tous les ordinateurs qui leurs sont fournis répondent à cette norme. 

Ainsi, nous pouvons voir d’autres soulignements sur les normes appliquées afin 

d’établir un environnement harmonieux avec les champs électromagnétiques, dans 

l’Annexe 5/6.   

Suite à ce cas particulier, une étude épidémiologique est faite dont les résultats 

sont présenté dans l’Annexe 6/6. 
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Chapitre V 

IMPLICATION PEDAGOGIQUE 
�
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Chapitre V 

IMPLICATION PEDAGOGIQUE 

Dans le cadre de la formation fournie aux étudiants de l’Ecole Normale 

Supérieure pour l’Enseignement Technique (ENSET) pendant cinq (05) années 

d’études, la formation pédagogique tient un rôle très important grâce à l’orientation à 

la bonne méthode d’enseignement sur le futur emploi des diplômés de CAPEN. 

Et c’est pourquoi, notre travail consiste donc à établir quelques lignes de cours 

pour les cibles précises afin de les mettre dans le bain et goût de la spécialité tout en 

comprenant les enjeux de la matière. 

Ce chapitre va nous évoquer les notions de base du cours de 

l’électromagnétisme, donc nous trouverons ci-après les contenus de notre cours.   
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FICHE PEDAGOGIQUE 

Thème   : ELECTROMAGNETISME 

Matière   : Electricité 

Filière   : Maintenance des Equipements Electromécaniques (MEEM) 
Institut Supérieurs de Technologie (IST) d’Antsiranana. 

Niveau   : 2ème Année (Etude supérieure)  

But    : Après ces séances, les étudiants doivent être capables de  

savoir les principes des champs électromagnétiques à l’issu  

des bases fondamentales. 

Plan du cours  :  

• Notion fondamentale de base 

� Historique 

� Phénomène d’attraction des aimants 

� Champ magnétique et électrique 

• Champ d’induction magnétique  

� Définition 

� Lignes de champ magnétique et flux magnétique 

• Loi de Gauss du magnétisme 

• Force de Lorentz 

• Loi d’Ampère 

• Loi de Biot Savart 

Durée   : 4 x 2h, soit quatre (4) séances de 2 heures. 
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Déroulement du cours : 

ELECTROMAGNETISME 

V-1. Notions fondamentales de base 

V-1-1. Historique 

Le phénomène du magnétisme a été observé et étudié dès l’antiquité par les 

Grecs, plus spécialement par Thalès de Milet vers l’an –600. Il tire son nom d’une 

contrée de l’Asie Mineure, la Magnésie, et d’une ville appelée de nos jours Manisa 

sur la côte Ouest de la Turquie actuelle. Cette région contenait des gisements d’un 

minerai (la magnétite) possédant des propriétés spéciales. 

V-1-2. Phénomène d’attraction des aimants 

En effet, il a été observé d’une part que 2 morceaux de minerai pouvaient 

exercer des forces d’attraction et de répulsion l’un sur l’autre et, d’autre part, qu’ils 

pouvaient transmettre leur propriété à des morceaux de fer placés à proximité.    

Figure. V-1
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D’autre part, au début du 19ème siècle, le physicien danois Hans Christian 

Oersted (1777-1851) découvrit qu’un fil parcouru par un courant électrique présentait 

les mêmes propriétés magnétiques que les aimants naturels, à savoir générait un 

champ magnétique similaire à celui produit par un aimant naturel.  

De nos jours, il est généralement reconnu que tous les phénomènes magnétiques 

observés sont dus à 2 causes : à savoir :  

� au mouvement de charges électriques (courant)  

� à certaines propriétés intrinsèques de la matière (magnétisation)  

V-1-3. Champ magnétique et électrique 

Pour introduire le concept de champ magnétique, pensons à l’interaction 

électrique où nous avions introduit le concept de champ électrique. Nous avions 

procédé en 2 phases :  

1)      

Une distribution de charges électriques 	
 au repos crée un champ électrique ��
dans son espace avoisinant. 

2)         

Figure. V-2a

Figure. V-3a
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Le champ électrique �� exerce sur une charge électrique extérieure � une force 

déterminée par    � � ��� ��� [N]         

Nous pouvons alors, par analogie, introduire le concept d’interaction magnétique 

de la façon suivante : 

1) 

Une charge ou une distribution de charges électriques en mouvement crée dans 

son espace avoisinant un champ dit « magnétique ». 

2) 

Ce champ magnétique exerce sur une charge électrique extérieur � en 

mouvement une force � (ou sur un courant puisqu’un courant n’est rien d’autre qu’un 

ensemble de charges en mouvement).  

����
���	����qi��
��

�������
��

������

���
������

���������
������

Figure. V-2b

Figure. V-3b
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Tout comme le champ électrique ��, le champ magnétique est aussi un champ 

vectoriel. Ce champ vectoriel est symbolisé par la lettre �� et appelé plus 

précisément : 

�� ��Champ d’induction magnétique          

Et, ses unités : ������������������ � � �� ����� � �����                                             (i-1) 

(T est l’abréviation de tesla en souvenir de l’ingénieur scientifique serbo-

américain que fut Nicolas Tesla (1857-1943) qui à émigré aux USA vers 1880) 

V-2. Champ d’induction magnétique ���  
V-2-1. Définition 

Soit une charge ou une distribution de charges électriques en mouvement. En 

plus du champ électrique ��, un champ d’induction magnétique �� est crée par ces 

charges en mouvement. 

Une charge électrique extérieure test � va subir de la part de �� une force 

magnétique : 

������������������������� � ��� ���������   [N]                                                            (i-2) 

Le champ d’induction magnétique �� (aussi dit densité de flux magnétique) est 

défini à travers la relation (i-2). A noter que cette relation n’est pas déduite 

théoriquement, mais est basée sur des observations expérimentales.  
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Alors, la combinaison du champ électrique 

magnétique  permet de définir un nouveau champ dit champ 

d’où le nom de théorie de l’électromagnétisme ou électromagnéti

V-2-2. Ligne de champ magnétique et flux magnétique

Tout comme dans le cas du champ électrique 

être géométriquement représenté par des lignes de c

de champ sont ainsi des courbes dans l’espace dessi

chaque point de l’espace, la courbe soit tangente a

magnétique . 
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combinaison du champ électrique et du champ d’induction 

permet de définir un nouveau champ dit champ 

de théorie de l’électromagnétisme ou électromagnétique.

2. Ligne de champ magnétique et flux magnétique

Tout comme dans le cas du champ électrique , le champ magnétique 

être géométriquement représenté par des lignes de champ magnétique. Les lignes 

de champ sont ainsi des courbes dans l’espace dessinées de telle sorte qu’en 

chaque point de l’espace, la courbe soit tangente au vecteur champ d’induction 

Figure. V-4

Figure. V-5

�47 

et du champ d’induction 

permet de définir un nouveau champ dit champ  électromagnétique, 

de théorie de l’électromagnétisme ou électromagnétique.

2. Ligne de champ magnétique et flux magnétique

, le champ magnétique peut 

hamp magnétique. Les lignes 

nées de telle sorte qu’en 

u vecteur champ d’induction 
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Soit une surface A non fermée traversée par un champ ��.  

On appelle flux magnétique élémentaire, la grandeur scalaire :  

 !�"���#$%����� &�'� ()* � � )* � '� (�+ �
 Le flux total à travers toute la surface A non fermée sur elle-même est alors :   

Flux magnétique :  ��������! � �, "���  $%-      [V.s]                    (i-3) 

L’unité de !, volt . seconde, est dite aussi le Weber abrégé Wb.  

       [!] � .�����/ � .��� � � .01 � .�2�34 � .� 54    

en l’honneur du physicien allemand Wilhelm Weber (1804-1891).  

De par l’équation (i-3), on comprend pourquoi le champ d’induction magnétique 

�� est aussi appelé champ de densité de flux magnétique.

Figure. V-6



��
49 �������������	
�������	���������������������������������������

V-3. Loi de Gauss du magnétisme  

Considérons une surface A fermée (c’est-à-dire comprenant un volume comme 

par exemple un ballon) plongée dans un champ ��. 

La loi de Gauss du magnétisme s’exprime par : 

  ! ��6 7���  $8 � 9���������:�� �;�-             (i-4) 

Le flux magnétique net traversant une surface fermée est nul. Ceci traduit le fait 

que contrairement au cas électrique où il existe évidemment des «monopôles» 

électriques (c’est ce que l’on appelle les charges), il n’y a pas de monopôle 

magnétique.  

De plus, contrairement aux lignes de champ électrique qui peuvent aboutir en un 

point (sur une charge électrique par exemple), les lignes de champ magnétique ne  

���
������

������

��	�������A�

��	�����	�����������

Figure. V-7
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peuvent pas se concentrer en un point de l’espace, ce qui indiquerait la présence 

d’un monopôle magnétique. 

V-4. Force de Lorentz et mouvement d’une particule dans  

un champ magnétique�����   
Soit une charge électrique � en mouvement dans un champ électrique �� et un 

champ d’induction ��. 
Nous savons que :    �<���� � ��� ���        [N]    force électrique                                                  

                                  ������ � ��� � = ��     [N]    force magnétique 

Donc la force totale � due aux champs �� et �� agissant sur � est :  

� � ��<���� >������� � ��� �� > ���� � �= ��
                           � � ���� 7�� >��� �= ��8       [N]         (i-5) 

��est dite� force de Lorentz, en hommage au physicien néerlandais Hendrik 

Artoon Lorentz (1853-1928). 

Considérons une particule de masse m, de charge électrique �, placée dans un 

champ �� constant, de vitesse �� parallèle à �� et dont ?�?� constante.  

Figure. V-8
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Par l’équation (i-5), on a :     ����� � ��� � = ��       
Comme ��est perpendiculaire à ��, � est un vecteur contenu dans le plan et 

toujours perpendiculaire à �. Il s’agit d’une force centripète : 

� � ?�?�� � = � � )�� @A � )�� �*B �

d’où :    B � � C��D
?E?�����        [m]        

qui équivaut au rayon du cercle de la trajectoire circulaire.      

L’impulsion (ou la quantité de mouvement) de la particule vaut : 

           F � )�� �    [kg . m . s
-1]      

d’où :    B � � G
?E?�����        [m]          (i-6)     

La trajectoire de la particule est donc un cercle de rayon R. 

Figure. V-9
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La vitesse angulaire :  H �� DI � � DC��D ?E?���J �� ?E?��C          [rad/s]   

d’où la fréquence cyclotronique :         K � � L*M � � ?E?���*M��C      [Hz]   

L’idée de faire effectuer des trajectoires circulaires à des particules chargées est 

à la base de la technologie des accélérateurs cyclotrons. Pour accroître l’énergie des 

particules, un champ �� est superposé au champ �� et c’est la force électrique �<���� qui 

accroît la vitesse ?�?.  
V-5. Loi d’Ampère et applications  

Afin de déterminer la valeur du champ �� produit par les courants, on admet deux 

approches possibles bien distinctes : 

� Par la loi d’Ampère ; 

� Par la loi de Biot-Savart. 

Nous allons tout d’abord considérer la loi d’Ampère puis dans le paragraphe 

suivant la loi de Biot-Savart. 

V-5-1. Théorème d’Ampère 

André Marie Ampère (1775-1836), physicien français, est impressionné par les 

travaux de Hans Christian Oersted. Il reprend en 1826 l’étude de l’action d’un 

courant électrique sur une aiguille aimantée et en quelques jours « découvre » la loi 

expérimentale qui porte son nom. 

Considérons n conducteurs I1, I2,…, In dans l’l’espace et un contour fermé �

entourant ces n conducteurs. 

��
���	�

��	�����

Figure. V-10
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La loi d’Ampère stipule :  �
N O����  PQ�

R
� STU(V@UVW����XYZ

A

Z[\

La constante de proportionnalité est notée ]^ et est dite « perméabilité 

magnétique du vide ». 

Sa valeur numérique est déterminée par la définition même de l’unité de 

l’Ampère, via la loi d’Ampère ! 

]^ � _`����.9ab ���cd�� (� e�J � � fg
$��) � �h�� ) $J � �i )j � �'�� ( $�� )J k          (i-7) 

Ayant défini cette constante de proportionnalité, la loi devient : 

   l O����  PQ�R ��]^�� m YZAZ[\ ���������� n3��                     (i-8) 

C’est la loi d’Ampère. 

Fixer un sens de parcours de � revient par la règle de tire-bouchon à fixer un 

signe aux courants électriques. Le signe est positif (+) si la règle est vérifiée, négatif 

(-) dans le cas contraire. Dans la somme en (i-8), les courants doivent être comptés 

avec leur signe respectif. 

V-5-2. Condition d’utilisation de la loi d’Ampère et  

domaines d’application 

La loi d’Ampère est simple à utiliser et permet de calculer le champ �� lorsque la 

forme des lignes de champ d’induction peut être déterminée par symétrie. Le courant 

fermé � doit avoir une position simple (tangente ou perpendiculaire) par rapport aux 

lignes de champ. Souvent, le contour � représente lui-même une ligne de champ 

d’induction. 
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Ainsi, deux applications appellent la loi d’Ampère pour calculer la valeur de 

champ d’induction magnétique : 

� Champ crée par un conducteur rectiligne parcouru par un courant I ;

� Champ crée par une bobine toroïdale (tore) parcouru par I.  

V-6. Loi de Biot-Savart

Comme indiqué préalablement, la loi de Biot-Savart permet de calculer aussi le 

champ d’indiction magnétique �� en point de l’espace, créé par un conducteur de 

forme quelconque et parcouru par un courant I. 

Théorème de Biot-Savart et ses applications

Jean-Baptiste Biot (1774-1862) et Félix Savart (1791-1841) sont tous deux des 

scientifiques français. Ils formulent en 1820 la loi expérimentale qui porte leurs noms. 

En un point P de l’espace, l’élément du conducteur  P, parcouru par I, génère un 

champ d’induction magnétique élémentaire  ��. 

avec  op �� q?q?  le rayon vecteur unité :     �� � � rs����tuM����qv � P�= �op  

Figure. V-11
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Loi de Biot et Savart :        �� � � rs����tuM����qv � P�= �qq      [T]                   (i-9) 

Si l’on veut déterminer en P le champ d’induction magnétique �� dû à l’ensemble 

du fil conducteur, alors : 

    �� � � rs����tuM����qv = w xy����qzqv
�
R �    [T]              (i-10)

Le sens de  �� est donné par la règle du tire-bouchon. La direction de  �� est 

elle donnée par le produit vectoriel �{|� �=�}��~. 

Calculer avec la loi de Biot-Savart n’est pas toujours facile ! Il faut être très 

prudent dans son choix du système de coordonnées. De plus, il faut que le fil 

conducteur � ait une forme possédant une symétrie.   

Si la forme est vraiment quelconque (sans aucune symétrie), la loi de Biot-Savart 

devra être résolue par calcul numérique ! 

La loi de Biot-Savart s’applique sur quatre cas cités suivant pour en calculer la valeur 

du champ �� : 

� Conducteur rectiligne de longueur infinie ; 

� Boucle de courant de rayon a ; 

� Solénoïde (bobine) de N spires ; 

� Conducteur de longueur finie. 
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CONCLUSION 

D’une manière générale, l’étude portant sur les champs électromagnétiques dans 

une vraie pratique reste toujours ignorée par des nombres de population que ce soit 

scientifique ou non.  

A l’issu de ce travail, on constate que nous sommes parmi les êtres le plus 

exposés aux champs électromagnétiques mais plus généralement aux 

radiofréquences. 

Malgré cela, les effets des champs électromagnétiques sur les vivants en 

particulier sur l’homme, ne sont pas pris en considération à cause de l’inexistence 

des entités responsables et autoritaires sur ce plan.  

Des mauvaises conséquences peuvent être vécues par la population mais 

dominée par l’ignorance, elle ne sera pas curieuse à déterminer la cause ou peut-

être pas de moyens pour en découvrir et, voire restée sans préoccupation mais tout 

en courant à la hauteur de l’avancement de la technologie moderne.  

Les résultats publiés ne resteront pas à ce stade, du fait que plus la technologie 

avance, plus les effets seront complexes.  

L’étude des effets de champ électromagnétique sur les êtres vivants ne peut 

forcement pas être achevée en une période courte mais, à l’issu des recherches 

faites aboutissant à des résultats, nous arrivons grâce à la connaissance des 

mécanismes biologiques ou écologiques, à faire des extrapolations pour mieux se 

mettre en garde et dans la position de prévention en permanence.  

Enfin, se poser des questions éventuellement sur l’avancement de la 

technologie, nous fait expliquer déjà qu’on n’ignore pas complètement l’existence 

des rayonnements électromagnétiques à notre entourage même sans pouvoir 

l’expliquer.  
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Annexe 1/6 
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Annexe 2/6 



��

�������������	
�������	���������������������������������������

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�



��

�������������	
�������	���������������������������������������



��

�������������	
�������	���������������������������������������



��

�������������	
�������	���������������������������������������

�������������������������������������������������������������������



��

�������������	
�������	���������������������������������������



��

�������������	
�������	���������������������������������������

Annexe 3/6 



��

�������������	
�������	���������������������������������������

Annexe 4/6 



��

�������������	
�������	���������������������������������������

Annexe 5/6 



��

�������������	
�������	���������������������������������������



��

�������������	
�������	���������������������������������������

Annexe 6/6 

Sondage et résultats personnels effectués

Etude épidémiologique réalisé sur 165 personnes résidant à Diégo-Suarez entre 
le 31 Août et le 09 Novembre 2009.  

Une série de questions posées à des personnes situées dans des endroits 
différents.   

Questions : « Répondez par OUI ou par NON ». 

Questions Résultats 

1. Utilisez-vous 
personnellement un 
téléphone mobile ? 

� Oui 
Pensez-vous que vous 
prenez un risque ? 
� Oui               � Non     

� Non
Pourquoi ? 
� C’est risqué
� Autre raison

2. Connaissez-vous les 
champs 
électromagnétiques ? 

� Oui 
� Non

3. Est-ce qu’à votre avis il est 
possible de guérir d’une maladie 
provoquée par un champ 
électromagnétique ? 

� Oui 
� Non 
� Ça dépend 
� Ne sait pas

4. Est-ce qu’à votre avis il existe 
des moyens de se protéger 
personnellement contre les 
champs électromagnétiques ? 

� Oui 
� Non 
� Ça dépend 
� Ne sait pas

5. Est-ce qu’à votre avis les 
scientifiques ont tendance à 
minimiser les dangers des champs 
électromagnétiques ? 

� Oui 
� Non 
� Ça dépend 
� Ne sait pas 

6. Estimez-vous que les 
informations disponibles sur ce 
sujet sont faibles ? 

� Oui 
� Non 
� Ça dépend 
� Ne sait pas

Oui – Oui 

Oui – Oui 

Non – Autre  

           raison

Oui 

Non

Oui 

Non

Ça dépend

Ne sait pas

Oui 

Non

Ça dépend

Ne sait pas

Oui 

Non

Ça dépend

Ne sait pas

Oui 

Non

Ça dépend

Ne sait pas

27,8 

53,4 

18,8 

5,8 

94,2 

31,7 

3 
16,6 

48,7 

35,1 

18,6 4 

42,3 

40,4 36,5 

6 17,1 

28,2 

23,2 

3,6 

45 
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Questions Résultats 

7. Est-ce que, à votre 
connaissance, il existe, à 
Madagascar, des lois qui fixent 
des limites aux champs 
électromagnétiques ? 

� Oui 
� Non 
� Ne sait pas

Oui 

Non

Ne sait pas

58,6 

13,4 

28 
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